
Porteur du projet
Mutuelle générale de l’éducation nationale 
(MGEN) Action sanitaire et sociale

Partenaires
Médecins rhumatologues avec activité mixte

CESOA
Centre de soins

ostéo-articulaires
en ambulatoire

Organiser la prise en charge diagnostique et
thérapeutique des pathologies ostéo-articulaires
complexes ne relevant pas d’une hospitalisation mais
nécessitant l’expertise d’une équipe pluri-
professionnelle spécialisée, dans une unité de lieu et de
temps
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Personnes atteintes de pathologies 
rachidiennes chroniques, pathologies 

articulaires des membres ou
de rhumatismes inflammatoires

7 000 patients

3 ans et 11 mois
Lancée le 30/07/2019

Financement substitutif :
forfait multi-acteurs par patient

pour une séquence d’une demi-journée

2 170 K€ (FISS)
199 K€ (FIR)

Expérimentateur francilien
Centre de soins ostéo-articulaires ambulatoire de Vaugirard (PARIS 15ème arrondissement)
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Le CeSOA propose la création d’un forfait unique/patient/an de 310 € et facturable une seule fois 
dans l’année, pour la prise en charge intégrant :

• les actes intellectuels

• les gestes techniques 

• les prestations complémentaires comme une démarche d’apprentissage thérapeutique (avec 
les personnels paramédicaux) 

• l’accès à un service de téléexpertise en post-bilan, par exemple

Objet du projet
Organiser la prise en charge diagnostique et thérapeutique des pathologies ostéo-articulaires 
complexes ne relevant pas d’une hospitalisation mais nécessitant un deuxième recours en 
permettant un accès facilité à une équipe pluri-professionnelle spécialisée en ville évitant ainsi les 
errances diagnostiques, les délais de prise en charge, la redondance d’examens et les 
hospitalisations de jour.

Population cible
Personnes atteintes d’une des pathologies ostéo-articulaires complexes du rachis et/ou de 
pathologies ostéo-articulaires et/ou de rhumatismes inflammatoires

Etapes principales du parcours de soins
Chaque patient, après adressage d’un médecin, sera pris en charge une seule fois par an, sur une 
demi-journée comprenant :

• une consultation avec un rhumatologue

• la réalisation d’examens complémentaires : radiographie, radioscopie, ostéodensitométrie

• la réalisation de gestes techniques (infiltration ou lavage articulaire…)

• une consultation avec l’infirmière spécialisée dans l’apprentissage thérapeutique et/ou un 
kinésithérapeute

• une consultation avec un ergothérapeute avec la possibilité de confection d’orthèses simples

• la prescription de médicaments

• le lien avec les médecins traitants

Acteurs impliqués dans la prise en charge
Médecins rhumatologues, infirmiers, kinésithérapeutes ou enseignants en APA, ergothérapeutes

Mots clés : 
ville, maladies ostéo-articulaires et traumatismes

L’expérimentation permet de tester : 

• un parcours de prise en charge pluridisciplinaire 

• dans une unité de lieu et de temps (tous les actes et prestations dont le patient a besoin pour 
son bilan et l’initiation de la thérapeutique en une seule journée et dans un même lieu) 

• le tout financé par un forfait

Le CeSOA se situe dans une position de recours expert en ambulatoire pour des situations 
cliniques ne relevant pas d’une hospitalisation mais nécessitant un avis de second recours.

Caractère innovant

Modèle financier

Modèle organisationnel


